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ATTENDU QUE la Communauté urbaine de Montréal a
modifié depuis son projet de location;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser à nouveau la
Société à conclure un contrat de location d’espaces de
stationnement avec la Communauté urbaine de Mon-
tréal pour une période de 25 ans;

ATTENDU QUE la Communauté urbaine de Montréal
offre de louer, à compter du 1er septembre 2000, 50 espa-
ces pour une période de 25 ans, au tarif mensuel de 120 $,
incluant les taxes;

ATTENDU QUE ce tarif sera majoré à tous les cinq ans
selon les pourcentages appliqués aux locataires men-
suels de la Société;

ATTENDU QU’au cas où l’augmentation excéderait
10 %, la Communauté urbaine de Montréal pourrait met-
tre fin à ce contrat au terme des 60 jours suivant la
réception par celle-ci d’un avis écrit d’augmentation de
loyer de la Société;

ATTENDU QUE la Communauté urbaine de Montréal
peut également se prévaloir, jusqu’au 31 décembre 2001,
de 30 espaces additionnels au tarif mensuel de 135 $,
incluant les taxes;

ATTENDU QUE ce tarif sera majoré selon les pourcen-
tages appliqués aux locataires mensuels de la Société;

ATTENDU QUE ce contrat générera pour la Société des
revenus annuels de 72 000 $ pendant 25 ans avec possi-
bilité d’un revenu additionnel de l’ordre de 48 600 $;

ATTENDU QUE la conclusion de ce contrat engendre
pour la Société peu de risques financiers;

ATTENDU QUE le comité exécutif de la Société, consi-
dérant les revenus pouvant être générés, recommande au
gouvernement du Québec d’autoriser la Société, par sa
résolution adoptée lors de sa séance du comité exécutif
du 20 novembre 1999, à conclure un contrat de location
avec la Communauté urbaine de Montréal pour une
période de 25 ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la Société de la Place des Arts de Montréal soit
autorisée à conclure un contrat de location d’espaces de
stationnement avec la Communauté urbaine de Mon-
tréal pour une période de 25 ans;

QUE le décret numéro 1127-98 du 2 septembre 1998
soit remplacé par le présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34150

Gouvernement du Québec

Décret 571-2000, 9 mai 2000
CONCERNANT la nomination du président du Comité
conjoint de chasse, de pêche et de piégeage

ATTENDU QUE le Comité conjoint de chasse, de pêche
et de piégeage a été institué conformément à l’article 54
de la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les
territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec
(L.R.Q., c. D-13.1);

ATTENDU QUE le ministre responsable de la Faune et
des Parcs est chargé de l’application de cette loi aux
termes du décret 59-2000 du 26 janvier 2000;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes d et e de l’arti-
cle 60 de cette loi, il incombe au gouvernement du
Québec de nommer le président du Comité conjoint de
chasse, de pêche et de piégeage pour la période du
1er avril 2000 au 31 mars 2001;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer président de ce
comité le président au développement et à l’aménage-
ment de la faune de la Société de la faune et des parcs du
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de la Faune et des Parcs:

QUE le vice-président au développement et à l’amé-
nagement de la faune de la Société de la faune et des
parcs du Québec soit nommé président du Comité con-
joint de chasse, de pêche et de piégeage pour la période
du 1er avril 2000 au 31 mars 2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34151

BOUCHAPI
Décret 571-2000, 9 mai 2000


